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est lui-même activement impliqué dans le processus de mise sous tutelle 
systématique des enfants métis. (Elle) n'est évidemment pas officiellement reconnue par son 
père. Cest son père, qui, par application de la politique systématique de placement des 
enfants métis à laquelle il participe personnellement, (la dépose) à Katende le 22 mars 1948, 
profitant de l'absence de sa mère. Bien plus tard, sa mère lui dira: « C'était la loi, les Belges 
devaient regrouper leurs enfants qu'ils ne reconnaissaient même pas comme leurs enfants 
puisque c'était les enfants du pêché. ». ( ... ) Sa mère ne pourra lui rendre visite à Katende, situé 
à plusieurs centaines de kilomètres d'Elisabethville, qu'une seule fois. Bien que l'identité de son 
père soit bien connue, les documents (la) concernant font mention de« père inconnu». Elle est 
enregistrée dans le registre des mulâtresses de la mission de Katende sous le nom de sa mère, 
-· Bien plus tard, (elle) prendra le nom de son père. ( ... ) « Mais c'est un vrai
manque. Je ne sais pas si les autres ont ressenti la même chose mais moi j'ai senti que ma
mère m'a manquée, sérieusement. A tel point que je quand je parle avec elle, même pas une
amie, une inconnue ! Je ne sens pas que c'est ma mère. Ça c'est une faute. Même si on était
les enfants du pêché, on avait quand même droit à tout ça. Et pourquoi ils nous ont privés de
ça?»» (conclusions, p. 37).

19. expose: « ( ... ) Sa mère, 'était qu'une 
toute jeune fille quand son père, Ils auront cinq 
enfants, (elle) est la benjamine. La Commission de tutelle prend unilatéralement la décision de 
placer« l'enfant mulâtre > sous tutelle le 25 juillet 1953 (pièce A.16).

(Elle) est donc enlevée de force à sa mère, avec qui elle vivait dans son village natal, à l'âge de 
trois ans. (Sa mère) ne la verra jamais à Katende. Les Sœurs de Katende sont immédiatement 
contactées par télégramme. On leur annonce que les « enfants arrivent le 
4/8 » et qu'il convient de faciliter le voyage entre leur village maternel, Bena Tshadi, et la 
mission de Katende par véhicule personnel. A nouveau, ce sont plusieurs centaines de 
kilomètres qui séparent les deux endroits. Les Sœurs de Katende répondent à ce télégramme 
en indiquant: « deux garçon refusés fille admise chez Sœur- ». « Il 
y a un télégramme dans tout la farde qu'on a récupéré à Katende, un télégramme que j'ai 
découvert seulement maintenant aussi, qui disait« voici les enfants  qu'on envoie 
à la mission Katende ». Et les sœurs ont répondu « on prend seulement la fille, pas les 
garçons ». Mais à ce moment-là, où est-ce que les garçons devaient aller ? On nous avait déjà 
arrachés de chez notre mère. Alors, les garçons on les a mis chez les frères ou les prêtres. Moi 
je suis restée là. J'ai pleuré toute une journée et toute une nuit. Je tétais encore, ma mère 
allaitait. Après ... maintenant qu'il y avait déjà des grandes comme ■ on m'a confiée à elle, 
c'était ma petite maman, c'est elle qui a commencé à me laver, m'habiller ... enfin s'occuper de 
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